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Déclarations de franchissements de seuils et déclaration d’intention 
(article L. 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

VANTIVA 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 

1. Par courrier reçu le 4 novembre 2025, l’Autorité des marché financiers a été destinataire des déclarations de 
franchissements de seuils suivantes, intervenus le 31 octobre 2025 : 
 
- la société CommScope Technologies LLC (1521 Concord Pike, Suite 201, Wilmington, Delaware 19803, Etats-

Unis) a déclaré avoir franchi en baisse, individuellement, les seuils de 25%, 20%, 15%, 10% et 5% du capital et des 
droits de vote de la société VANTIVA et ne plus détenir aucune action de cette société ; et 

 
- la société Arris Holding Company LLC (1521 Concord Pike, Suite 201, Wilmington, Delaware 19803, Etats-Unis) a 

déclaré avoir franchi en hausse, individuellement, les seuils de 5%, 10%, 15%, 20% et 25% du capital et des droits 
de vote de la société VANTIVA et détenir, individuellement, 134 704 669 actions VANTIVA représentant autant de 
droits de vote, soit 27,47% du capital et des droits de vote de cette société1. 

 
A cette occasion, la société CommScope Holding Company, Inc. (1521 Concord Pike, Suite 201, Wilmington, 
Delaware 19803, Etats-Unis) n’a franchi aucun seuil et détient, au 31 octobre 2025, indirectement par l’intermédiaire de 
la société Arris Holding Company LLC qu’elle contrôle, 134 704 669 actions VANTIVA représentant autant de droits 
de vote, soit 27,47% du capital et des droits de vote de cette société1, répartis comme suit : 
 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 
CommScope Technologies LLC 0 0 
Arris Holding Company LLC 134 704 669 27,47 
Total CommScope Holding Company, Inc. 134 704 669 27,47 

 
Ces franchissements de seuils résultent de l’apport par la société CommScope Technologies LLC de l’intégralité des 
actions VANTIVA qu’elle détenait au profit de la société Arris Holding Company LLC. 
 

 
1 Sur la base d'un capital composé de 490 293 903 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
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2. Par le même courrier, la déclaration d’intention suivante a été effectuée : 

 
« Conformément à l'article L. 233-7 VII du code de commerce et à l'article 223-17 du règlement général de l'AMF, 
Arris Holding Company LLC et plus largement CommScope Holding Company, Inc. font la déclaration d’intention 
suivante pour les six prochains mois : 
 
- CommScope Technologies LLC, filiale du groupe CommScope Holding Company, Inc., a, dans le cadre d'une 

opération de reclassement intra-groupe, apporté à sa filiale à 100 % Arris Holding Company LLC l'intégralité de la 
participation du groupe au capital de VANTIVA, soit 134.704.669 actions VANTIVA ; 

 
- CommScope Holding Company, Inc. agit par l’intermédiaire de sa filiale Arris Holding Company LLC, qui détient 

les actions VANTIVA. CommScope Holding Company, Inc. ne détient directement aucune action VANTIVA et 
n’agit pas de concert avec un tiers ; 

 
- CommScope Holding Company, Inc. et Arris Holding Company LLC n’ont pas l’intention d’acquérir des actions 

supplémentaires de VANTIVA ; 
 
- CommScope Holding Company, Inc. et Arris Holding Company LLC n’ont pas l’intention de prendre le contrôle de 

VANTIVA ; 
 
- CommScope Holding Company, Inc. et Arris Holding Company LLC n’ont pas de stratégie vis-à-vis de VANTIVA 

; 
 
- CommScope Holding Company, Inc. et Arris Holding Company LLC n’ont pas l’intention de réaliser une ou 

plusieurs des opérations visées à l’article 223-17 I, 6° du règlement général de l’AMF ; 
 
- CommScope Holding Company, Inc. et Arris Holding Company LLC ne sont parties à aucun des accords et 

instruments mentionnés aux 4° et 4° bis du I de l’article L. 233-9 du code de commerce ; 
 
- CommScope Holding Company, Inc. et Arris Holding Company LLC n’ont pas conclu d’accords pour la vente 

temporaire d’actions et/ou de droits de vote de VANTIVA ; 
 
- CommScope Holding Company, Inc. et Arris Holding Company LLC n’ont pas l’intention de demander la 

nomination de nouveaux membres au conseil d’administration de VANTIVA. » 
 

_______ 


